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Bulletin de la Fraternité Saint-Pierre dans l’archidiocèse de Bordeaux 
 

 
 

N°9 – septembre 2023 
 

« un jour passé dans vos parvis 

vaut mieux que mille autres » 

 
 

Très chers fidèles de Saint Bruno, par ce premier éditorial que 
je signe, je voudrais tant vous dire ! Vous dire l’action de grâce et la 
joie d’être nommé dans une telle église et surtout auprès d’une telle 
communauté dont mon illustre prédécesseur et cher ami M. l’Abbé 
de Giacomoni m’a tant parlé ! Dire aussi merci à ce même Abbé de 
Giacomoni pour tout le travail effectué pendant toutes ces années : 
labeur pastoral et soin paternel qu’il a accompli avec comme unique 
ambition la gloire de Dieu et le bien de vos âmes. Vous dire aussi 
mon enthousiasme pour, non pas tenter de le remplacer, mais pour 
prendre sa suite et ainsi continuer tout ce qui a poussé et dont on 
voit déjà les beaux fruits. Vous dire aussi mon souhait d’être, comme 
lui, tout à tous, et de continuer à faire en sorte que le vocable « Saint 
Bruno » n’évoque pas seulement un lieu historique prestigieux mais 
qu’il évoque aussi une grande famille spirituelle dont chacun se sent 
un membre attendu, apprécié et aimé.  
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Les années que nous vivons sont des temps étranges, pour bien 

des raisons. Mais nous savons par avance que, si elles peuvent être 
parfois éprouvées, notre Foi et notre Joie ne se perdront pas puisque 
c’est le Seigneur-Jésus lui-même qui en est et l’auteur originel et la 
force quotidienne.  

 
Comme le dit l’introït du premier dimanche de septembre : 

« Un jour passé dans vos parvis vaut mieux que mille autres ». Alors 
formons tous le vœux que Saint Bruno soit encore et toujours 
« porte du Ciel et maison de Dieu » ( Gen 28, 17). Un lieu de paix et 
d’amitié: un lieu de sainteté… 

 
J’aurai la joie d’apprendre à vous connaitre peu à peu dans les 

prochains mois, aidé en cela par mes chers confères M.M. les Abbés 
Loddé, Petit et Daniélou que je remercie chaleureusement de 
collaborer avec moi dans cette immense tache de vous conduire tous 
et chacun sur le chemin de l’éternité.  
 
  

Abbé Guilhem Le Coq, chapelain  
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Question d’actualité : La charité 
commence-t-elle par soi-même ? 

 
prima caritas incipit a se ipso. 

« ...Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo, et ex tota anima tua, et ex omnibus 
virtutibus tuis, et ex omni mente tua : et proximum tuum sicut teipsum.... »Luc x, 27. 
 

Combien souvent, alors que nous venons d’être pris par le démon de 
l’égoïsme et de l’avarice, ne nous disons-nous pas en nous-mêmes : « charité 
bien ordonnée commence par soi-même ! » Manière de se justifier à 
moindre compte ! De là, on revendique pour cette maxime l’autorité 
évangélique, ou celle de Saint-Augustin voir certains de Saint-Thomas, alors 
qu’en aucun de ces auteurs on ne peut trouver, telle quelle, cette citation. 
Et si il y a bien, chez saint Augustin une expression qui s’en rapproche, elle 
ne concerne pas directement la charité sinon l’aumône, et par ailleurs, ce 
qui y est exprimé, est davantage l’idée qu’avant de faire l’aumône, il faille 
nécessairement faire pénitence et corriger ses fautes : rien à voir donc avec 
une justification de l’égoïsme ! 

Mère Angélique cite le dicton pour s’en faire l’adversaire, sans d’ailleurs 
chercher une paternité quelconque, comme on peut bien l’imaginer de Port-
Royal, pour qui la charité se trouve réalisée en Dieu seulement. 

 
Le Docteur commun répondra dans l’article quatre de la question 25 

consacrée à ce qui est objet de la charité, que l’on peut aussi s’aimer soi-
même(1), mais que fondamentalement, la charité, prise sous sa raison 
commune d’amitié ne peut être portée qu’à autrui. Ce n’est que sous la 
raison de sa nature propre, qui est une amitié que l’homme porta Dieu et 
ensuite à toute créature, que l’homme peut et doit aussi s’aimer lui-même, 
dans une sorte de mouvement retour qui nous porte à Dieu puis ensuite à 
l’ensemble des créatures dont nous sommes partis. 

Il faut en réalité en revenir à l’article un, dans lequel l’Aquinate se 
demande si Dieu seul doit être aimé en charité ou également le prochain. 
Et il répond que c’est bien dans le même acte que Dieu et le prochain 
doivent être aimés, parce que «, la raison d’aimer le prochain, c’est Dieu ; 
car ce que nous devons aimer dans le prochain, c’est qu’il soit en Dieu. Il 
est donc manifeste que l’acte par lequel Dieu est aimé, et celui par lequel 
est aimé le prochain sont de même espèce. »(2) 

Notre Docteur ne fait que reprendre la doctrine commune déjà 
exprimée chez saint Augustin lorsqu’il affirme : « Dei dilectio prior est ordine 
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praecipiendi ; proximi autem dilectio prior est ordine faciendi »(3), qui n’est autre 
chose qu’une continuation de ce qu’affirme Saint-Jean en disant que celui 
qui dit j’aime Dieu et qui n’aime pas son prochain est un menteur(4). Il 
s’agit bien donc d’un acte qui me fait aimer Dieu et son prochain, mais 
j’aime mon prochain parce que j’aime Dieu. 

 
 
Dès lors, il faudrait corriger le dicton, pour le rendre (plus) catholique 

en affirmant que la charité bien ordonnée commence par Dieu, et par Dieu 
seul, qu’elle se poursuit, dans un même acte, par l’amour du prochain aimé 
par Dieu lui-même, et que cette charité se termine, ou plutôt peut prendre 
comme objet secondaire soi-même. Ainsi, charité bien ordonnée ne 
commence certainement pas par soi-même, mais par Dieu. La seule chose 
qu’ait voulu dire notre seigneur Jésus-Christ en disant qu’il nous faut aimer 
notre prochain comme nous-même c’est que nous sommes la mesure de 
l’amour du prochain. La mesure, et non pas le premier destinataire. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

(1) ST, IIa-IIæ, q 25, a 4 
(2) ST, IIa-IIæ, q 25, a 1 
(3) « l’amour de Dieu est premier dans l’ordre de ce qui doit être exigé ; et l’amour du prochain est le 

premier dans l’ordre de la réalisation », Saint Augustin, In lohannis evangelium, XVII, 8, 
(4) « Si quis dixerit, Quoniam diligo Deum, et fratrem suum oderit, mendax est. Qui enim non diligit 

fratrem suum quem vidit, Deum, quem non vidit, quomodo potest diligere ? »1 Ioan. iv, 20 
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Procure paroissiale 
La procure paroissiale (livres de messe pour enfants, 
adolescents et adultes, livres de prières, de formation 
doctrinale, bibliographies, BD vie de saints) est 
ouverte tous les dimanches en période scolaire à 
l’issue de la grand-messe dans la salle de catéchisme 

côté nord (accès par le fond de l’église, côté droit en sortant). Venez y faire 
un tour. (Dans la même salle, vous pourrez aussi récupérer les objets trouvés 
dans l’église). 

Au service de la Communauté 
 

« Servir et non être servi » (Mc., X, 45) 

 
Chorales polyphonique et grégorienne 

 

 

Aucune connaissance musicale n’est requise, il suffit de chanter juste et d’être motivé. Nous 
recherchons d’ores et déjà pour la rentrée des voix pour tous les pupitres 
(soprani, alti, ténors et basses) ! 
 

- Pour la schola grégorienne : Aurélien Dufour au 06 20 82 89 47 
Les répétitions ont lieu le dimanche à Saint-Bruno à 9h45. 

 
- Pour la chorale polyphonique : Estelle Touche au 06 62 65 88 73 

Les répétitions de la chorale polyphonique ont lieu le vendredi à Saint-Bruno, 
de 20h30 à 22h00. 

 

 

Ménage de l’Eglise Saint-Bruno 
 

Le but : maintenir propre et ordonnée la Maison de Dieu. Le ménage de l’église 
a lieu un vendredi par mois après la Messe de 9h00.  

Renseignements : Madame Christel Roch, au 06 17 06 50 43, ou par courriel 
chchroch@gmail.com 
  

Repas des abbés 
 

 Le but : assurer les courses hebdomadaires des prêtres (la fréquence de ce 
service dépend du nombre de bonnes volontés).  

Renseignements et inscriptions : abbé Martin Daniélou, au 06 19 02 46 91 ou 
martindanielou@hotmail.com 

 

Autres services 
 Ponctuellement d’autres services peuvent être nécessaires : faites-nous part vos 
talents et de vos disponibilités. 
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Ordo liturgique 
 

 
 
Vendredi 1  - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Samedi 2   - Saint Étienne de Hongrie, roi et confesseur (3e Cl., Blanc)  
 
Dimanche 3 - 14e dimanche après la Pentecôte (2e Cl., Vert)  
Lundi 4   - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Mardi 5   - Saint Laurent Justinien, évêque et confesseur (3e Cl., Blanc)  
Mercredi 6  - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Jeudi 7   - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Vendredi 8  - Nativité de la Bienheureuse Vierge Marie (2e Cl., Blanc)  
Samedi 9   - de la Sainte Vierge le samedi (4e Cl., Vert)  
 
Dimanche 10 - 15e Dimanche après la Pentecôte (2e Cl., Vert)  
Lundi 11   - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Mardi 12   - Saint Nom de Marie (3e Cl., Blanc)  
Mercredi 13  - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Jeudi 14   - Exaltation de la Sainte Croix (2e Cl., Rouge)  
Vendredi 15  - Notre-Dame des Sept Douleurs (2e Cl., Blanc)  
Samedi 16   - St Corneille pape et martyr St Cyprien évêque et martyr (3e Cl. 
Rouge)  
 
Dimanche 17 - 16e Dimanche après la Pentecôte (2e Cl., Vert)  
Lundi 18   - Saint Joseph de Cupertino, confesseur (3e Cl., Blanc)  
Mardi 19   - Saint Janvier, évêque et martyr et ses compagnons, martyrs  

(3e Cl., Rouge)  
Mercredi 20  - Mercredi des Quatre-Temps de - (2e Cl., Violet)  
Jeudi 21   - Saint Matthieu, apôtre et évangéliste (2e Cl., Rouge)  
Vendredi 22  - Vendredi des Quatre-Temps de - (2e Cl., Violet)  
Samedi 23  - Samedi des Quatre-Temps de - (2e Cl., Violet)  
 
Dimanche 24 - 17e dimanche ap. la Pent. Solennité de Ste Thérèse de l'Enfant-

Jésus (2e Cl., Vert)  
Lundi 25   - de la Férie (4e Cl., Vert)  
Mardi 26   - de la Férie (2e Cl., Vert)  
Mercredi 27  - Saint Côme et Saint Damien, martyrs (3e Cl., Rouge)  
Jeudi 28   - Saint Wenceslas, duc et martyr (3e Cl., Rouge)  
Vendredi 29 - Dédicace de Saint Michel Archange (1ère Cl., Blanc)  
Samedi 30  - Saint Jérôme, prêtre, confesseur et docteur (3e Cl., Blanc)  

 
 



8 
 

 

 

Eglise Saint-Bruno 
 
 

MESSES  
 

Dimanches et Fêtes d’obligation 
 

• 8h30 : Messe basse 

• 10h30 : Grand’Messe chantée 
• 12h15 : Messe basse 

• 18h30 : Messe basse avec orgue 
 

Semaine 
 

• Lundi : 9h00 (*) et 19h00 
• Mardi : 9h00 (*) et 19h00 

• Mercredi : 9h00 (*) et 19h00 
• Jeudi : 9h00 (*) et 19h00 

• Vendredi : 9h00 (*) et 19h00 

• Samedi : 12h00 

 

ADORATION DU ST-SACREMENT 
 

• Jeudi de 17h30 à 18h30,  
« Heure Sainte » (*) 

• Les premiers vendredis du mois 
(sauf juillet et août),  
de 20h00 à 22h00 

 

CONFESSIONS 
 

• Les dimanches et fête 

d’obligation, habituellement 
durant les Messes  

(à l’exception de la Messe de 12h15) 

• Du lundi au vendredi  
de 18h15 à 19h00 

• Samedi de 11h30 à 12h00 
(*) hors vacances scolaires 

 
Messe à la basilique Notre-Dame d’Arcachon 

 les dimanches et fêtes à 18h00, de Pâques à Toussaint. 
 

 

 
 

Fraternité Saint-Pierre 
 

 

Abbé Guilhem Le Coq, chapelain 
06 60 88 47 70 

ablecoq@gmail.com 
 

Abbé Martin Daniélou 
06 19 02 46 91 

martindanielou@hotmail.com 
 

Abbé Guillaume Loddé 
06 65 54 06 91 

abbelodde@yahoo.fr 
 

Abbé Antoine-Marie Petit 
07 60 36 84 51 

antoinemarie.petit@gmail.com 
 

 


